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ARGUMENTATION DE L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC

1. En raison du report de la suite des audiences à la semaine du 26 novembre 2007, l’UMQ désire soumettre son argumentation par écrit en raison d’une problématique liée à la disponibilité de ses procureurs.
2. Par souci de concision, la présente argumentation ne reprendra donc pas la totalité de la preuve déjà présentée devant la Régie dans le cadre du mémoire de Monsieur Rozéfort, mais elle se limitera plutôt à mettre en relief les grandes lignes de celle-ci.

3. Par ailleurs, il n’en demeure pas moins que l’ensemble de la preuve présentée par l’UMQ demeure pertinente et celle-ci réitère chacune des recommandations qui s’y retrouve, bien que non spécifiquement traitée dans le cadre de la présente argumentation.

Les décisions antérieures de la Régie
4. Depuis un certain temps, la Régie semble insatisfaite de la preuve du Transporteur en ce qui a trait à une analyse coût bénéfice pour justifier ses investissements de moins de 25M$.

5. Dans sa décision D-2005-50, la Régie énonce ce qui suit :

« Pour permettre une meilleure compréhension des investissements projetés ainsi que de leur impact sur les tarifs, la Régie désire que ces investissements soient présentés par projet pour les investissements de 25 M$ et plus et par famille d’actifs pour ceux de moins de 25 M$. »

6. Dans sa décision D-2006-89, la Régie énonce ce qui suit :

« L’état des actifs, par famille, jumelé à la démonstration des coûts requis pour leur renouvellement, toujours par type d’actif, complété par une analyse coût bénéfice comparant leur entretien et leur remplacement, permet à la Régie de remplir la mission, qui lui est confiée à l’article 73 de la Loi, d’examiner la justification des investissements annuels. Cette démonstration permet à la Régie d’apprécier le nombre et le coût unitaire des projets sans en faire un examen individuel.
(…)

Cette revue est essentielle pour permettre à la Régie de s’assurer que les investissements réglementés, pour lesquels le Transporteur se verra autoriser un rendement raisonnable, sont justifiés et nécessaires. »

(notre soulignement)
7. Elle ajoute ensuite dans cette même décision en traitant du maintien des actifs :

« Le Transporteur travaille donc toujours à la détermination et la démonstration à la Régie du juste niveau des investissements, du niveau de risque acceptable, ainsi qu’à l’élaboration des indicateurs de suivi pertinents. La Régie encourage le Transporteur à poursuivre cet exercice et à développer une démonstration de l’analyse coût bénéfice que procure l’évaluation des gains et des risques encourus par le report ou l’absence de réalisation des projets. »

(notre soulignement)
8. Dans sa décision D-2006-170, la Régie énonce ce qui suit :

« Toutefois, vu le court délai entre la décision D-2006-89 et le dépôt de la demande du Transporteur, ce dernier donne suite, en partie seulement, aux demandes de la Régie.

(…)
La Régie prend acte de l’engagement du Transporteur de répondre aux attentes exprimées dans la décision D-2006-89 et dans ses décisions antérieures. »

9. L’UMQ soumet que cette série de décisions démontre la ferme volonté de la Régie d’imposer une forme d’analyse coût bénéfice et ce, même pour les investissements de moins de 25M$.

10. L’UMQ est d’avis qu’il est impératif, tant pour la Régie que pour les intervenants, de pouvoir apprécier le caractère approprié et raisonnable des investissements de moins de 25M$ du Transporteur au moyen d’analyses coût bénéfice ou, à tout le moins, du moindre coût.

11. Évidemment, l’UMQ est bien consciente que ce type d’analyse ne peut être étudiée en audience publique pour tous et chacun des projets visés par la demande en raison du volume trop important de ceux-ci.

12. L’UMQ note que cette analyse coût bénéfice est tout de même effectuée par le Transporteur pour la majeure partie desdits projets quelques mois avant le début des investissements.

13. La problématique est que cette analyse ne pourrait être faite systématiquement pour tous les projets au moment du dépôt du dossier relatif à l’approbation du budget d’investissement devant la Régie.

14. Toutefois, lors de chaque dossier tarifaire, la Régie vient approuver un certain nombre de projets de moins de 25M$ qui sont en cours et qui faisaient partie de la demande de budget d’investissement de l’année précédente.

15. Il serait donc possible pour la Régie d’obtenir une démonstration spécifique de l’analyse coût bénéfice effectuée par le Transporteur pour un projet donné lorsque sa réalisation prend place sur plus d’une année.

16. Ainsi ce projet pourrait donc servir à établir, du moins partiellement, la justification et le caractère raisonnable de l’investissement, voire de l’ensemble de la démarche du Transporteur.

17. Bien que l’UMQ ne soit pas en mesure d’apprécier le nombre de projets en cours dont l’analyse coût bénéfice pourrait être présentée lors du dossier tarifaire suivant leur approbation générale dans le cadre du budget des investissements de moins de 25M$, il n’en demeure pas moins qu’il s’agit d’un nombre passablement plus restreint de projets.

18. Dans l’éventualité où le nombre de projets à « réviser » s’avérait toujours trop élevé, comme le laisse sous-entendre le Transporteur, deux solutions alternatives pourraient alors être envisagées :

· La Régie identifie un nombre précis de projets en cours (ex : 4 ou 5 projets) qu’elle choisi d’examiner à chaque dossier tarifaire, ou
· Tous les projets en cours de plus de 10M$ doivent faire l’objet d’une preuve de l’analyse coût bénéfice par le Transporteur à chaque dossier tarifaire.
19. Avec respect, en raison de l’importance des investissements à venir, la stratégie de gestion de la pérennité des actifs ne peut justifier, à elle seule, les budgets demandés par le Transporteur.

20. La Régie et les intervenants sont non seulement en droit de s’attendre à ce que ces investissements importants aient subi une analyse coût bénéfice, mais que cette analyse leur soit présentée pour en établir la pertinence et l’efficience.
21. D’ailleurs, d’autres juridictions ont adopté des mesures de contrôle plus serrées tel que plus amplement mentionné dans le mémoire déposé par l’UMQ dans le cadre du présent dossier.

LE TOUT RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.

Rosemère, ce 28 novembre 2007

____________________________

CADRIN MAYER, Avocats
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